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Chapitre 2 : L’activité économique 

 

L’activité économique se traduit par un ensemble de fonctions économiques. Chacune de ces fonctions 

est assurée par un ou plusieurs agents économiques (centres de décision et d’action). 

I-Les agents économiques 

Dans une société donnée, tous les individus participent à la vie économique : Le médecin lorsqu’il fait 

des consultations, la banque lorsqu’elle accorde un crédit à ses clients, l’élève qui paie les droits 

d’inscription au lycée, chacune de ces personnes effectue un acte économique différent les uns des 

autres et joue un rôle dans la vie de l’économie. 

Les agents économiques sont classés selon leur fonction économique principale et l’origine des 

ressources principales en 5 catégories : 

1-Les entreprises : dont la fonction principale est de produire des biens et services afin de satisfaire 

les besoins du marché en maximisant leurs profits. Leurs ressources principales sont constituées 

essentiellement  par le montant des ventes. 

Les entreprises  sont classées selon le secteur d’activité en 3 catégories 

-Le secteur primaire : regroupe l’agriculture, l’apiculture, la pêche, l’élevage 

-Le secteur secondaire : regroupe les industries 

-Le secteur tertiaire : regroupe le commerce et tous les services. 

2-Les ménages : Sont un ensemble d’individus qui vivent sous le même toit et partagent le même 

repas principal. 

-Les ménages ordinaires qui sont les familles 

-Les ménages collectifs regroupent les personnes vivant en communauté : étudiants en résidence 

universitaire, les militaires en caserne, …). 

La catégorie des  ménages est définit comme l’ensemble des agents dont la fonction principale est la 

consommation des biens et services finals et dont les ressources principales proviennent de la 

rémunération des facteurs de production (salaires,….) et des transferts sociaux. 

Les entreprises individuelles regroupent essentiellement les professions libérale (médecin, avocats, 

notaires, petits commerçants, artisans, exploitants agricoles…) dont la fonction principales et l’origine 

des ressources principales sont les mêmes que celles des entreprises, sont intégrées dans la catégorie 

des ménages pour deux raisons :  

-leur petite taille 

-absence de statut juridique indépendant (leur statut juridique est confondu avec celui de leurs 

propriétaires). 

3-Les administrations : Ce sont des organisations ou des institutions qui rendent des services non 

marchands (sans but lucratif). 

-Les administrations privées : regroupent les syndicats, les partis politiques, les associations qui 

rendent des services destinés à leurs membres. 

-Les administrations publiques  regroupent : 

-administrations publiques centrales (l’Etat au sens propre et les différents ministères) 

-administrations publiques locales : collectivités territoriales (wilaya, commune…) 
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-Etablissements publics administratifs : (université, Hôpital, lycée…) 

Les administrations publiques regroupent les agents dont la fonction économique consiste à la fois en 

la fourniture à titre gratuit ou semi gratuit des biens et services non marchands à la collectivité 

(enseignement, réalisation de route, éclairage public…) et la redistribution du revenu national (à 

travers les impôts, les taxes, les cotisations sociales). 

Remarque : les biens et services non marchands, appelés aussi biens et services collectifs, sont fournis 

par l’Etat au profit de la collectivité gratuitement (enseignement, papiers d’état civil…), ou semi 

gratuitement fournis dans les structures sanitaires publiques : hôpital, polycliniques. 

4-Les institutions financières IF : regroupent tout les agents ayant pour fonction économique 

principale le financement de l’économie (collecte, transformation et financement des disponibilités 

financières) et dont les ressources principales sont représentées par les fonds provenant des 

engagements financiers (dépôts). 

On distingue deux sous catégories des IF : 

-Les institutions financières bancaires représentées par la banque d’Algérie et les banques 

commerciales (BNA, CNEP, CPA….) 

-Les institutions financières non bancaires : (Trésor, société d’assurance.) 

Les services des IF consistent à assurer l’émission de : 

-Instruments de paiement (Monnaie nationale, devise, or) 

-Instrument de placement (dépôts dans les banques, actions obligations, bon de trésor….) 

-Instruments de financement (Crédits à court, moyen et long terme). 

Le financement de l’économie par les IF s’effectue selon le schéma suivant : 

 

  

 

 

  

 

 

Ainsi les IF joue le rôle d’intermédiaire entre les agent à capacité de financement et les agents à 

besoin de financement qui consiste à transformer les dépôts collectés auprès des agents à surplus de 

financement (ménages), en crédits distribués au profit des agents à déficit de financement (entreprise) 

moyennant un bénéfice, appelé produit bancaire. 

Produit bancaire= Intérêts débiteurs-Intérêts créditeurs 

5-L’extérieur : appelé aussi le reste du monde, désigne tous les agents non résidents qui entretiennent 

des relations avec les agents résidents. 

II-Les fonctions économiques 

-1 La production : consiste à transformer des biens en d’autres biens en appliquant des forces de 

travail. Les premiers sont les inputs et les seconds sont les outputs. 
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2-La consommation : La consommation d’un bien correspond en général à sa destruction, soit 

immédiate (produits alimentaires), soit à la suite de son utilisation prolongée (voiture, meuble, 

livre…). Même chose pour les services qui sont détruits dés qu’ils ont été rendus (consultation 

médicale, nuit d’hôtel..). 

Dans certains cas, les biens peuvent l’objet d’une vente d’occasion ; mais néanmoins ils seront 

considérés comme consommés lors de leurs premiers achats sur le marché habituel. 

Les achats immobiliers (terrain, bâtiment, appartement…) ne sont pas considérés comme de la 

consommation, mais plutôt comme de l’investissement. Cela tient au fait que la durée de destruction 

d’un bien immobilier est très longue, elle s’étend généralement sur plusieurs années. 

Les types de consommation :  

-La consommation finale : est celle qui n’entraine pas la création d’autre bien (manger un repas, 

acheter un livre, assister à une séance de cinéma…) 

-La consommation intermédiaire (productive) : est celle que réalise les entreprises pour fabriquer leurs 

propres produits (les produits alimentaires achetés par le restaurant pour fabriquer des repas…). 

-L’autoconsommation : c’est ce que les ménages produisent eux même (l’agriculture domestique…) 

3-La répartition : C’est la répartition des revenus crées entre les agents économiques. Il existe deux 

types de répartition : 

-La répartition primaire : C’est la répartition des revenus entre les agents en fonction de leur 

contribution à la production.  

Elle concerne : -La rémunération des salariés (salaires, primes…) 

-Les impôts liés à la production et à l’importation (TVA, droits de douane…) 

-Les subventions (aides versées par l’Etat aux entreprises) 

-Les revenus de la propriété (intérêts, dividendes, loyers…) 

 

4-L’échange : Acte d’abandonner quelque chose à quelqu’un en contre partie d’autre chose. 

Le troc c’est la première forme de l’échange qui consiste à échanger un objet contre un autre. Après 

l’apparition de la monnaie, les échanges sont scindés en deux parties : Il ya d’abord une vente : 

échanger un objet contre de la monnaie. Puis un achat : échange de la monnaie contre un objet.  

III-Les régimes économiques : Il existe trois types de régimes économiques selon l’ampleur de la 

responsabilité de l’Etat dans la conduite de l’activité économique. 

1-L’économie planifiée : est une économie dirigée généralement à l’échelle d’un Etat, au moyen d’un 

plan fixant les objectifs de production sur une période donnée. Autrement dit, elle désigne un mode 

d’organisation fondé sur la propriété collective ou étatique des entreprises qui se voient imposer des 

objectifs de production par un plan centralisé. 

2-L’économie de marché : Dans l’économie de marché, les individus effectuent leur choix afin de 

maximiser leur satisfaction et les entreprises font des choix qui leur permettent de maximiser leur 

profit. Pour se faire, elles doivent produire des biens et services qui correspondent aux préférences des 

consommateurs et cela à des couts inférieurs à ceux des autres entreprises (concurrents). 
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L’économie de marché se caractérise par une concurrence accrue entre les entreprises ce qui fait 

profiter les consommateurs à la fois des différentes catégories des biens et services qui sont produits 

mais aussi des prix auxquels ces biens sont proposés. 

L’économie de marché se caractérise aussi d’une part par les inégalités sociales, certaines classes 

sociales ne parvienne pas à se nourrir, à éduquer leurs enfants, et d’autre part par les externalités 

négatives telle la pollution. 

3-L’économie mixte : est une économie dans laquelle coexiste de nombreuses entreprises privées et 

un secteur public puissant. C’est un mélange des idées de l’économie de marché et de l’économie 

planifiée. Dans certaines limites, les entreprises agissent comme elles veulent, elles font recours aux 

méthodes qui leurs paraissent adéquate et la production est répartie entre les consommateurs en 

fonction de leurs revenus. 

 

 

 

 

 


